
INFORMATIONS MUNICIPALES DES AUTHIEUX SUR LE PORT SAINT-OUEN NO 45 - JUILLET 2023

9 septembre de 9h30 à 12h00, Forum des associations 

16 septembre, Clean up Day 

7 octobre, cochon grillé (Comité des fêtes)

15 octobre, Octobre rose

19 novembre, festival chants d’elles (AACCA)

3 décembre, marché de noël et exposition de peintures
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LA PAROLE
AUX HABITANTS
Vous souhaitez faire passer une information,
présenter votre métier, votre hobby ?
Merci de contacter la commission
communication en mairie ou par mail à
l'adresse : echodesauthieux@gmail.com

DEMATERIALISATION
DU JOURNAL L'ECHO
Si vous souhaitez ne plus recevoir le journal
sous forme papier, merci de contacter la
commission communication en mairie ou par
mail à l'adresse :

echodesauthieux@gmail.com



La fin de l’année scolaire a
sonné et je ne vais pas faillir à
la tradition de vous adresser
un petit mot à la veille des
vacances estivales.

L’heure de  la détente est arrivée pour les
écoliers, collégiens, lycéens et étudiants. Pour
certains, les résultats des examens, tant
attendus, sont “tombés” et pour vous parents, la
période des congés approche. Nous devons tous
profiter de ce repos estival, bien mérité, pour
recharger nos batteries et ainsi programmer
sereinement la rentrée future.
Ce nouveau numéro de “l’Echo des Authieux”
vous présente ce que le Conseil Municipal et vos
associations locales entreprennent pour vous.
C’est la marque d’un dynamisme qui leur fait
honneur. C’est aussi la marque d’un engagement
à s’adapter aux besoins des habitants. Nous
avons à cœur de donner le meilleur de nous-
mêmes, pour faire de notre village, un espace
toujours plus agréable à vivre. La sécurité, les
économies d’énergie, l’accessibilité des
bâtiments publics, la préservation de notre
patrimoine sont autant d’enjeux pour lesquels
nous devons apporter des réponses : c’est notre
responsabilité.
Comme de tradition au cours du mois de mars, le
Conseil Municipal a débattu des orientations
budgétaires et a voté le budget annuel avec ses
choix et ses priorités d’investissements.
Dans ce numéro, vous trouverez quelques
chiffres marquants de ce budget 2023 approuvé à
l’unanimité par le conseil municipal du 30 mars
dernier. Ce budget a été réalisé sur les bases du
débat d’orientation budgétaire présenté en mars
(9 et 16 mars). Il a été établi avec la volonté : 

- de maîtriser les dépenses de fonctionnement 
tout en maintenant le niveau et la qualité des 
services rendus aux habitants ; 

- de contenir la dette ; 
- de mobiliser des subventions auprès de l’Etat, 

de la Région, du Conseil départemental et de 
la Métropole chaque fois que possible.

C'est dans une période contrainte et compliquée
que nous avons élaboré ce budget. La hausse du

coût de l'énergie, l'inflation ont impacté nos
dépenses. La commune a vu depuis plusieurs
mois ses dépenses d’énergie, consommables,
matériaux... s’envoler de façon inquiétante.  
Notre volonté est d’épargner aux habitants une
fiscalité galopante et c’est pour cela que, depuis
plusieurs années, nous n’avons pas augmenté les
taux d’imposition de la commune. Cependant
nous devons constater que ce challenge est de
plus en plus difficile à réaliser. 
Compte tenu de tous ces paramètres, une
augmentation des taux d’imposition de 1% a été
votée.
Malheureusement, nous avons été également
dans l’obligation de voter au dernier conseil
municipal du 20 juin une augmentation de 4,4%
des tarifs de la cantine pour la rentrée prochaine
(répercussion de l’augmentation du prestataire)
ainsi que le tarif de la garderie de 5,1%
(répercussion de l’inflation).
Sachez que nous mettons tout en œuvre afin de
limiter les impacts ;  néanmoins une grande
partie de ces charges sont incompressibles. 

Points sur les réalisations et les projets 2023 :
- Lotissement du “Couvent” : les travaux 

d’aménagement sont presque terminés et la 
commercialisation des terrains est en cours et 
des maisons se construisent déjà,

- Restauration de la “maison du parc du 
château” pour la création d’un centre de 
loisirs : le choix des entreprises a été fait. 
Nous attendons les subventions pour 
commencer les travaux (durée prévisionnelle 
de 8 mois),

- Réfection des rues en collaboration avec la 
Métropole : Clos de la marnière, la Prairie et la 
rue de l’église (attention la rue de l’église sera 
fermée pendant 3 semaines à partir du 24 
juillet),

> Nous continuons notre programme
d’économie d’énergie :

- Remplacement des fenêtres et de la porte de 
secours de la salle “ Roger Debarre”,

- Remplacement des éclairages néons des 
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Le mot du maire

Bonnes vacances à tous !
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Le mot du maire (suite)

bâtiments communaux par installation de 
lampes LED ( Mairie, ateliers techniques et 
salles de la MAPSO),

- Installation de stores à l’école maternelle,
- Habillage d’éléments en granit sur l’ancien 

columbarium,
- Aménagement du parvis du monument aux 

morts,
- Finitions de l’aménagement de la Place de la 

mairie,
- Ravalement des murs des écoles (peinture, 

graff sous le préau de l’école élémentaire),
- Remise aux normes de l’électricité et du 

chauffage à la maison “Jean” pour 
l’installation d’une MAM,

- Aménagement espaces verts notamment à 
l’entrée du village (Rue du Dr Gallouen) ainsi 
que devant le parvis du monument aux morts,

- Mise en peinture de l’abri bus ainsi que du 
local à poubelle de la “salle polyvalente”,

- Achat de divers matériels pour les Services 
techniques (tronçonneuse, tondeuse 
autoportée, nettoyeur à haute pression, …),

- Achat de jeux d’enfants (2 jeux “grimpe 
araignée”) : le plus petit sera installé sur l’aire 
de jeux devant l’école maternelle et le plus 
grand près de l’aire de jeux du parc du 
Château, 

- Achat de bancs, de tables de pique-nique et 
d’une table de ping-pong extérieure, 

- Achat de filets publicitaires pour le Club de 
Tennis,

- Achat d’un PC portable en Mairie ainsi qu’un 
PC à la bibliothèque,

- Achat de fauteuils ergonomiques pour nos 
secrétaires,

- Achat de 20 chaises réglables pour l’école 
élémentaire,

- Achat de grilles d’exposition, de poubelles et 
de potelets, 

> Nous poursuivons notre programme de 
sécurité routière : 

- Installation de nouveaux “cédez le passage” 
ainsi que des panneaux de “sens interdits” : 
rue de l’église / route du “lotissement du 
Couvent”,

Je tiens à remercier tous les services municipaux
pour leur travail au quotidien. Je souhaite la
bienvenue d’un nouvel agent de la commune :
Sébastien qui renforce l’équipe des services
techniques.
Véronique Meyer employée à la garderie et la
cantine nous quitte pour prendre sa retraite, je
tiens donc à la remercier pour ses bons et loyaux
services rendus au service de nos petits
authipontains(es) et lui souhaite une bonne
retraite
La chaleur est déjà au rendez-vous et vous allez
pouvoir profiter des soirées plus longues, ...
J’en profite pour vous rappeler les problèmes de
nuisances sonores ou d’incivisme et
particulièrement les bruits de comportement. Je
rappelle également que les feux d’artifice sont
strictement interdits.
La fête est une opportunité pour savourer les
meilleurs moments de la vie, mais pas au point
de nuire à autrui. Merci à chacun de respecter les
horaires autorisés.
Ce numéro « Echo des Authieux » d’informations
municipales est le fruit d’un important travail de
plusieurs conseillers, sous la responsabilité de
Régine RAIMBOURG, adjointe à la
Communication.
Merci à eux.
Avant de vous inviter à le parcourir, je tiens à
adresser mes vifs remerciements à toutes celles
et ceux qui par leur implication et leur
dynamisme œuvrent au bien vivre ensemble :
responsables d’associations, bénévoles,
animateurs, professeurs des écoles, parents
d’élèves, personnels communaux, bénévoles de
la bibliothèque, membres du CCAS et élus,…
Bonnes vacances et très bel été à toutes
et à tous !

Bonne lecture…
Avec mon fidèle dévouement

Marc DUFLOS



LE BUDGET PRÉVISIONNEL 2023
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Comprendre le budget 2023

Préparé par l'exécutif local et approuvé par le
Conseil Municipal, le budget est l'acte qui prévoit et
autorise les recettes et les dépenses pour une année
donnée.
Acte prévisionnel, il peut être modifié ou complété en
cours d'exécution par l'assemblée délibérante.

Le budget communal est l'acte fondamental de la gestion municipale car il
détermine chaque année l'ensemble des actions qui seront entreprises. Le budget
communal est à la fois un acte de prévision et d'autorisation.

- Acte de prévision car il constitue un programme financier évaluatif des recettes 
à encaisser et des dépenses à faire sur une année.

- Acte d'autorisation car le budget est l'acte juridique par lequel le maire est 
autorisé à engager les dépenses votées par le Conseil Municipal.

Le budget 2023 a été voté le 30 mars à l’unanimité par le conseil municipal. Ce
budget a été réalisé sur les bases du débat d’orientation budgétaire présenté les
10/03 et 15/03/2023. Il a été établi avec la volonté : 

- de maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la 
qualité des services rendus aux habitants ; 

- de contenir la dette ; 
- de mobiliser des subventions auprès de l’Etat, du Conseil départemental, de la 

Région et de la Métropole chaque fois que possible.

D’un point de vue comptable, le budget se présente en deux parties :
– une section de fonctionnement qui retrace, schématiquement, toutes les 

opérations de dépenses et de recettes nécessaires à la gestion courante et 
régulière de la commune, c’est-à-dire celles qui reviennent chaque année.

– une section d’investissement qui présente les programmes d’investissements 
nouveaux ou en cours. Elle retrace les dépenses et les recettes ponctuelles qui 
modifient de façon durable la valeur du patrimoine comme les dépenses 
concernant le remboursement des capitaux empruntés, les acquisitions 
immobilières ou les travaux nouveaux.

Les chiffres de ce budget 2023 :
- Budget de fonctionnement : 1 609 977,14 € en dépenses et en recettes.

- Budget d’investissement : 844 947,88 € en dépenses et 1 331 545,59 € en
recettes.

Cette année, la commission du budget a proposé d’augmenter les taux d’imposition
de 1%, ce qui porte les taux à :

- Taxe foncière sur le bâti : 50,36% au lieu de 49,86%
- Taxe foncière sur non bâti : 42,42% au lieu de 42%
- Taxe d’habitation : 11,48% au lieu de 11,37%

De plus, le conseil municipal a décidé que la taxe d’habitation soit appliquée sur les
logements vacants.
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Comprendre le budget 2023

Fiscalité
592 387 €

Dotations
Subventions

373 650 €

Autres recettes
d’investissement

182 019,45 €

Auto financement
757 059,14 €

Récupération TVA
18 817 €

Remboursement
Emprunt
35 000 €

Achats de matériels : 
- Aménagement espaces verts
- Divers matériels pour les 

Services techniques
- Jeux d’enfants, bancs, tables 

de pique-nique, table de ping-pong 
- Filets pour le Tennis
- 20 chaises réglables pour l’école
- Achat PC,
- Matériel secrétariat,…

75 221 €

Travaux de bâtiments :
- Travaux du futur “Centre de loisirs”
- Habillage ancien columbarium
- Programme d’économie d’énergie :

> Remplacement des fenêtres et porte “salle Roger Debarre”
> Remplacement des néons par des leds à la Mairie, les 

ateliers technique et la salle de la MAPSO
- Installation de stores à l’école maternelle
- Aménagement monument aux morts
- Finitions de l’aménagement de la Place de la mairie 
- Ravalement des murs des écoles (peinture, graff)
- Electricité et chauffage maison “Jean”

657 044,43 €

Dotations
177 131 €

Autres recettes
66 080 €

Excédent reporté
774 379,14 €

Charge à
caractère général

286 795 €

Autres charges
gestion courante

107 229 € Charges
Personnel
404 700 €

Charges
financières

10 000 €

Autres
dépenses
44 124 €

Virement
Investissement

757 059,14 €
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Infos Metropole

MA PRIME VÉLO 76
Pour rouler malin sur le sol seinomarin, le Département facilite l’acquisition d’un vélo à assistance
électrique. 200 ou 400 euros peuvent être accordés aux habitants du territoire.
Le Département de la Seine-Maritime s’engage à verser au bénéficiaire, sous réserve des conditions fixées
et jusqu’à épuisement de l’enveloppe allouée (1 million d'euros), une aide de 200 euros sans condition de
ressources ou de 400 euros pour les ménages modestes ou très modestes. 
Chacune des deux aides concernera environ 1 700 bénéficiaires. Lorsque la somme allouée sera
entièrement consommée, le téléservice sera fermé.

IMPORTANT
Ma Prime Vélo 76 ouvrira le 29 avril 2023 pour les VAE achetés uniquement à partir de cette date.

À PARTIR DU 29 AVRIL 2023 : CONTACT
velo76@seinemaritime.fr - Tél : 02 35 52 64 43

Matériels éligibles
● Les véhicules concernés par ce dispositif de 

subvention sont les vélos à assistance électrique 
(VAE) neufs conformes à la réglementation en 
vigueur. 

● Le VAE doit obligatoirement avoir été acheté dans 
un magasin situé en Seine-Maritime. 

● La facture acquittée devra être postérieure à la 
date du 29 avril 2023.

Conditions d’éligibilité
●Seuls peuvent bénéficier d’une subvention les 

habitants de la Seine-Maritime (lieu de résidence 
principale). Un justificatif de domicile devra être 
fourni lors de la demande de subvention. Les 
noms et adresses devront être identiques à ceux 
figurant sur la facture du VAE.

●Chaque foyer (même nom et même adresse) ne 
pourra bénéficier que d’une seule aide à l’achat 
d’un VAE. Pour les enfants mineurs, le dossier 
doit être établi au nom du représentant légal.

● Les personnes morales sont exclues du 
dispositif.

Pour l'aide de 400 € à destination des
ménages modestes ou très modestes :
À la différence de l’aide de 200 €, les critères
d’éligibilité à la subvention de 400 € sont basés sur
les plafonds de ressources au titre de l’ANAH en
Seine-Maritime (ménages modestes et très
modestes), valables jusqu'au 31/12/23 :

Nombre de personnes Plafond de ressources
composant le ménage pour les ménages modestes

1 20 805 €
2 30 427 €
3 36 591 €
4 42 748 €
5 48 930 €

Par personne supplémentaire + 6 165 €

Tout dossier qui ne respecterait pas ces conditions
de ressources se verra refusé et nécessitera du
potentiel bénéficiaire le dépôt d’une nouvelle
demande au titre de l’aide de 200 €.
Que ce soit pour l’aide à 200 € ou à 400 €, le
bénéficiaire s’engage à ne pas revendre le VAE qu’il
aura acquis dans un délai de 2 ans à compter de la
date d’achat figurant sur la facture transmise lors
de la demande de subvention. 

Justificatifs à déposer sur le téléservice
●Un justificatif de domicile datant de moins de 3 

mois
●Un avis d’imposition de l’année 2022 sur les 

revenus 2021 pour les seules demandes d’aide 
de 400 €

●Un relevé d’identité bancaire (RIB)
● La facture du vélo à assistance électrique neuf 

acquittée à compter du 29 avril 2023, et sur 
laquelle devra figurer le nom et l’adresse du 
demandeur, les coordonnées du vendeur situé en 
Seine-Maritime et la référence au modèle acquis 
avec la mention de “VAE” ou “Vélo à Assistance 
Électrique”
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Infos municipales

ALERTE À LA CANICULE
Quelles sont les différents degrés d’intensité
pour définir une canicule ?

1 – Le pic de chaleur : il correspond à une chaleur intense de courte durée 
de 1 ou 2 jours. La vigilance météorologique est jaune. Cette période 
est reconnue du 1er juin au 15 septembre. 
2 – Episode persistant de chaleur : La chaleur est persistante et 
supérieure à 3 jours. Le code de vigilance est encore au jaune.
Pour ces deux catégories, il est recommandé de se rafraîchir à l’aide de ventilateur ou de climatiseur,
de boire de l’eau abondamment, d’utiliser un brumisateur. 
Les personnes âgées, les enfants en bas âge, les personnes sous traitement médical important et les
personnes en situation de handicap font partie de la population fragile.
Les personnes isolées ou en difficultés sont invitées à se faire connaître auprès du secrétariat de
mairie afin qu’une veille sanitaire s’opère par l’équipe municipale. 
3 – Canicule : La période de chaleur est intense pendant 3 jours de suite et 3 nuits consécutifs. Le code
de vigilance est orange.
La population est invitée en plus à limiter ses déplacements, de rester au frais, de boire de l’eau, de
se mouiller le corps et de manger en quantité suffisante. 
N’hésitez pas à prendre des nouvelles de vos proches.
Il est recommandé de fermer les volets et les fenêtres pour éviter que la chaleur se répande au
domicile et de laisser ouvert la nuit. 
Les horaires de travail des personnels exposés sont aménagés.

4 – Canicule extrême : La période de chaleur est intense, exceptionnelle par sa durée et son étendue
géographique à forts impacts sanitaires et sociétaux. Le code de la vigilance est rouge.
La population est en alerte et reçoit des messages de recommandation diffusés par les services
préfectoraux par voie de presse et par affichage de tableaux lumineux sur la commune. 

ALLO LA GUÊPE
La mairie participe à hauteur de 25
% des frais pour  la destruction des
nids de frelons asiatiques
UNIQUEMENT.
Se renseigner en mairie avant
l’appel auprès de la société.

NETTOYAGE DES TROTTOIRS
Afin de limiter la propagation des graminées, il
est nécessaire de nettoyer vos trottoirs en
évacuant toutes les mauvaises herbes ainsi que
les branchages en limite de propriété ou
avançant sur l’espace public. 

DÉJECTIONS
Les propriétaires d’animaux sont priés de
bien vouloir procéder au
ramassage des déjections
de leur animal et ainsi
éviter tout désagrément
sur des propriétés
privées.Nous vous
rappelons que des
canisettes sont prévues à
cet effet.

FERMETURE TEMPORAIRE
DE LA RUE DE L’EGLISE
POUR TRAVAUX
La rue de l’église sera fermée pour 3 semaines
pour travaux de voirie par la Métropole 
du 24 juillet au 8 août. 
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Infos municipales

Le 25 janvier un débat public a été organisé à la salle Roger Debarre par l’association Effet de serre
toi-même afin de faire le point sur l’avancement du projet de contournement est.

516 hectares de forêts, d'espaces naturels et de terres agricoles détruits, des dizaines de paysans et
habitants expropriés, 41 kilomètres de route qui entraîneront une augmentation massive du trafic, des
émissions de GES et de particules fines, et une menace critique de pollutions sur la moitié de la
ressource en eau potable de la Métropole de Rouen. Voici les funestes promesses du serpent de
béton de l'A133-A134, projet vieux de plus de 50 ans contre lequel la lutte s'organise depuis des
décennies. 
Ce “Contournement Est” est l'un des symboles des 55 projets routiers contestés actuellement en
France. Les conclusions du rapport du Conseil d'Orientation des Infrastructures, présenté fin février
au Gouvernement, encouragent l'Etat à reconsidérer la pertinence de la construction des projets
routiers, notamment des contournements d'agglomération, au détriment de véritables politiques de
transformation des mobilités et d'investissements dans les transports en commun, les modes actifs,
et le ferroviaire. 

Ces autoroutes payantes ne vont pas
désengorger Rouen comme le répètent ses
partisans, car la majorité des bouchons aux
heures de pointe dans Rouen sont dûs au
trafic interne à la Métropole et d’échange, et
notamment aux voitures individuelles qui
circulent au sein de l’agglomération. Elles ne
vont pas diminuer la pollution mais au
contraire l’augmenter en favorisant l’usage
de la voiture et du camion. 

En réalité, ce projet national vise à
permettre aux camions de l’axe Nord-Sud de
contourner Paris par l’Ouest et va permettre
à un concessionnaire d’autoroute d’avoir une
confortable rente pendant des dizaines
d’années. 
Des alternatives au “tout camion” pour le
transport des marchandises existent. Des
solutions pour désengorger Rouen
également. 

Pour découvrir les alternatives :
http://www.effetdeserretoimeme.fr/les-informations-sur-la-lutte-contre-la133-a134/

Pour connaître le projet : 
http://contournement-est.fr/

CONTOURNEMENT EST



Nous rappelons que les horaires de tonte, de bricolage, ainsi que
l'utilisation d'appareils générant du bruit, sont  réglementés afin d'assurer
la tranquillité des habitants.  

Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h.
Le samedi de 9h à 12h et de 14h30 à 19h.
Le dimanche et jours fériés TOLÉRANCE de 10h à 12h.

L’usage des piscines est soumis à la même réglementation.
Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h. 
Le samedi de 9h à 12h et de 14h30 à 19h.
Le dimanche et jours fériés TOLÉRANCE de 10h à 12h.

Merci de respecter ces horaires pour le respect de chacun.

Nous rappelons également que l'utilisation de feu d'artifice quel que soit
le calibre, est strictement interdite dans la commune, mis à part celui de
la fête du village organisé et mis en œuvre par des professionnels
qualifiés.
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Infos municipales

BRUITS ET FEU D’ARTIFICE  Rappel de la réglementation

INFORMATIONS GENDARMERIE
Pour votre sécurité, la gendarmerie de Boos vous propose de vous informer en vous dirigeant sur
le site “PANNEAU POCKET” et cliquer sur le secteur de Boos. Une gendarme est préposée pour
inscrire toutes les alertes récentes sur tout le plateau Est en termes de vols, de  précautions à
prendre avant de s’absenter de votre domicile…Un site à retenir ! 

MARIAGE
BEAUVAIS Jennifer et RIQUET Laura 25 février 2023
DIARD Thomas et JULIEN Marine 20 mai 2023
TABESSE Jérôme et RIVET Caroline 10 juin 2023

NAISSANCE
ROUSSELIN Alice 02 mars 2023
ALONSO Francesco 17 mars 2023
MASSARD Emilie 19 mai 2023

DÉCÈS 
BEZUEL René                                                          22 février 2023

ETAT CIVIL 2023



La commission jeunesse de la mairie a organisé
sa première chasse aux œufs de Pâques le
dimanche 2 avril au Parc du Château. Malgré le
temps maussade, elle a attiré plus de 70 enfants,
qui se sont répartis selon leur âge dans les 2
zones de chasse, l’une près des jeux et tables de
pique-nique, et l’autre dans le bois délimité par
le parcours de santé.
Pour une question d’équité, les enfants ne
devaient rapporter que neuf œufs aux
organisateurs, qui leur en ajoutaient alors un
supplémentaire. Et pour pimenter un peu plus cette chasse,  3 oeufs en or avaient été (bien) cachés !
Les chasseurs les ayant trouvés ont eu la chance de repartir avec une grosse figurine en chocolat.

Parents et enfants se sont d’ores et déjà donnés rendez-vous pour l’année prochaine.
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Vie de la Commune

CHASSE AUX ŒUFS

La compagnie “Métamorphose” de l’Association
culturelle de Bonsecours a réussi à nous faire rire en
nous présentant sa nouvelle pièce de théâtre «
Erreur des pompes funèbres en votre faveur »
dimanche 19 mars. Cette comédie de Jean-Pierre
Martinez a été largement appréciée par les 110
spectateurs venus en nombre se divertir en matinée

dans la salle Roger Debarre. L’après-midi s’est clôturée par un verre de l’amitié offert par la mairie
où les authipontains ont pu échanger avec les artistes, sourire aux lèvres. Une expérience à
renouveler…

Mme Marie-Christine TANGUY championne de
France en double vétéran 3 en tennis de table,
vice-championne de France en simple en Vétéran

3 tennis de table. Félicitations à notre
championne Authipontaine !

THÉÂTRE AUX AUTHIEUX

CHAMPIONNE DE FRANCE AUX AUTHIEUX !
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Vie de la commune

Bienvenue à Sébastien
Dupond qui rejoint l’équipe
technique, en charge des
travaux et de l’entretien 
de la commune.

TRAVAUX DU PARVIS DE LA MAIRIE

ACCUEIL D’UN NOUVEL 
AGENT COMMUNAL 

La mise aux normes du parvis pour faciliter l’accès aux personnes en situation de handicap à été
réalisée par l’entreprise Mineral Services, avec le concours du personnel communal.
La réalisation de l’espace paysagé à été confiée à la société SAVI des Authieux sur le Port St Ouen.
Une belle réalisation qui met en valeur la Mairie et le cœur du village.

Samedi 9 septembre : 
forum des associations

Samedi 16 septembre : 
journée de nettoyage (Clean up Day)

Dimanche 15 octobre : 
Octobre Rose

Dimanche 12 novembre : 
repas des anciens

Dimanche 3 décembre : 
marché de Noël et exposition de peinture

A VOS AGENDAS

Le monument aux morts a
retrouvé sa place d’antan,
avec un accès plus
pratique et plus facile pour
nos cérémonies.
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- L’utilisation des désherbants étant interdite, nous devons trouver des alternatives.

- Un essai d’engazonnage à pousse lente dans une zone du cimetière est en cours, le but  est 
d’empêcher la pousse des mauvaises herbes et réduire l’entretien.

- L’investissement d'une tondeuse mulching permet de réduire considérablement les heures de tonte.

- Un démoussage du court extérieur de tennis à été réalisé.

- Installation de bacs à fleurs à réserve d’eau pour embellir l’entrée du village.

TRAVAUX COMMUNAUX

Conviés par Monsieur le Maire, nous étions quelques authipontains
en ce lundi 8 mai venus assister aux commémorations pour
souligner le 78ème anniversaire de la victoire des forces alliées sur
l'Allemagne nazie et la fin de la seconde guerre mondiale en
Europe.
A cette occasion, les enfants présents ont pu déposer des gerbes
au monument aux morts qui a cette année retrouvé sa place
d’origine.
Monsieur le Maire a donné lecture du message de Monsieur
Sébastien LECORNU, ministre des Armées et de Madame Patricia
MIRALLES, secrétaire d’Etat aux Anciens Combattants et à la
Mémoire.

Le saviez-vous :
Si cette date marque la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe, la guerre se poursuit en Asie
en particulier entre les États-Unis et le Japon.
Ce n'est qu'après les bombardements atomiques américains sur Hiroshima (6 août 1945), puis
Nagasaki (9 août 1945) et l'attaque soviétique en Mandchourie, que l'empereur Hirohito annonce, le
15 août 1945, la capitulation du Japon.
Il s'ensuit la signature de la capitulation japonaise le 2 septembre 1945 en baie de Tokyo, à bord d'un
navire de guerre américain. C'est donc cette dernière date qui marque la fin véritable de la Seconde
Guerre mondiale.

COMMÉMORATION DU 8 MAI



Vendredi : Les élèves de musique et de chant de l'AACCA nous ont
fait une démonstration de qualité sous le regard ébahi d’une
centaine de personnes.
Merci à leurs professeurs : Emma, Hervé, Louis et Thibault pour
les morceaux interprétés ; merci également d'avoir amené leurs
élèves à ce niveau de performance. 

La soirée musicale s'est poursuivie à bord du
camion de la commune qui ouvrait la route de la
retraite aux flambeaux, emmenant le cortège de la
salle Roger Debarre vers le parc du château. 
L’ensemble de la soirée a rassemblé beaucoup de
monde. Merci à tous les participants.

Samedi : Le feu d’artifice a fait briller les yeux
des petits et des grands. Un beau spectacle qui
s'entendait de loin !

Dimanche : La foire à tout a permis de débarrasser les placards des uns, pour faire le bonheur des
autres à petits prix, sous une chaleur torride.

Pendant tout le week-end : la fête foraine était installée dans le parc du château : pêche aux canards,
trampoline, tir à la carabine… et bien sûr de bonnes gourmandises !
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FÊTE DU VILLAGE 23,24,25 JUIN 
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UN VISITEUR DU SUD
Interview de Daniel SAUNIER

Daniel SAUNIER habitait Port Saint Ouen en 1947.
Il a fait toute sa scolarité à l’école primaire des
Authieux dans la mairie actuelle.

Une institutrice habitait sur place et gérait toutes
les sections dans une seule classe. 

A 21 ans, après avoir été formé en dessinateur de
charpente métallique, il décide de partir vivre
dans le sud de la France dans le département des
Bouches du Rhône.

Ce n’est pas sans une pointe de nostalgie que le
périple effectué en Normandie passe par cette
école remplie de bons souvenirs. 

Il partait de Port Saint Ouen à pied avec tous ses
camarades et traversait la forêt (ancien GR). Les
grands encadraient les petits. Des maisons, ils
entendaient aboyer au loin les chiens et ils
croyaient que c’étaient des loups ; ils se mettaient
tous à courir de peur. Ce qui lui donna envie plus
tard de faire de la course à pied.

Un jour d’orage, en passant devant la ferme du
clos du Mouchel, la foudre est tombée sur un
arbre et celui-ci a littéralement explosé devant
les enfants, quelle peur !

Un jour d’hiver, dans le même secteur, la mare
était gelée. Quoi de plus amusant que de glisser
dessus avec le cartable. Mais la glace s’est brisée
et il est tombé dedans sans blessure mais
trempé…. Un retour à son domicile. Il lui  a été
ordonné par l’institutrice de rentrer chez lui  pour
qu’il se change.

Des souvenirs reviennent d’un lancé de cartables
sur la colline mais aussi d’avoir ramassé des
orvets pour faire peur à ses petits copains au
grand désespoir de l’institutrice.

Des bons souvenirs aussi autour du poêle à bois
alimenté par la maîtresse, seul moyen de
chauffage de l’école à l’époque. Il fallait aussi
aider l’institutrice  à faire le potager collectif là où
se situe actuellement la salle « la Feuillantine ». 

La mémoire olfactive est importante durant
l’enfance et tout particulièrement pour M.
SAUNIER qui se souvenait de la présence d’une
haie de troène de chine très odorante entourant
l’école. Arrivé dans le sud, il a décidé d’en planter
une, souvenir d’enfance…

M. SAUNIER se souvient aussi d’avoir acheté des
bonbons dans l’ancien bar face à la salle R.
Debarre, un vrai bonheur pour les enfants ! 

Un bon moment partagé avec M. et Mme SAUNIER,
M. le Maire et les élus.

Un pèlerinage réussi ! 

Soin esthétique à domicile

Clientèle Féminine Uniquement 

07.60.72.87.57
institutdemilie@gmail.com

L’institut d’Emilie 76

www.linstitutdemilie76.fr



OBJECTIF ZÉRO DÉCHET !
LE TÉMOIGNAGE DE CAROLE
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Le Smédar (Syndicat Mixte d’Elimination des
Déchets de l'arrondissement de Rouen) mène des
actions de communication afin de promouvoir le tri
sélectif auprès des foyers et augmenter les
quantités de déchets recyclables collectées. La
réduction des déchets est également au cœur des
interventions. 
Les assistants de communication de proximité du
Smédar sont intervenus au cours de l’année scolaire
auprès des élèves de la commune, et en parallèle
des ateliers ont été organisés auprès des familles
des élèves scolarisés, avec pour objectif de
poursuivre au domicile la sensibilisation à la
préservation de l’environnement.
Au programme des ateliers, des astuces pour
abaisser le poids des poubelles au quotidien :
initiation au compostage, fabrication de produits
ménagers écologiques et recettes anti-gaspi.
Parmi ces “Familles Zéro Déchet” on retrouve celle
de Carole Bolbach, maman de Pierre (7 ans) et
Maxime (4 ans). Carole a bien voulu nous parler de
son implication dans la démarche et nous donner
quelques unes de ses recettes.
Lorsque le Smédar a proposé à des familles de
l’école de se lancer dans le défi zéro déchet, Carole
n’a pas hésité à s’engager. Déjà sensibilisée, elle a
été confortée dans ses choix et poussée à aller
encore plus loin. Carole fabrique ainsi quelques-uns
de ses produits cosmétiques et ménagers.
Contrairement aux produits du commerce, ses
formulations contiennent un minimum
d’ingrédients. Elles sont ainsi adaptées aux peaux
sensibles, et sont également très économiques.
Les familles volontaires ont reçu un peson afin de
pouvoir, chaque semaine peser leurs poubelles et
suivre leur évolution tout au long du défi. Carole a
déjà l’habitude de privilégier la seconde main pour
les jouets, les vêtements et les livres. Son prochain
objectif est à présent de réduire encore les
emballages en apportant ses propres contenants
dans les magasins lorsqu’elle fait ses courses.
Ses conseils ? “Accepter les loupés !“ dit-elle en se
remémorant certaines expériences de cosmétiques
maison. “Ne pas vouloir tout changer de manière
radicale”, au risque de se décourager. “Être
bienveillant envers soi-même“ : la démarche zéro
déchet n’est pas toujours conciliable avec la vie
professionnelle et familiale.

Voici deux recettes testées, approuvées et utilisées
au quotidien :
Nettoyant visage 
● 4 cuillères à soupe d'huile de jojoba
● 2 cuillères à soupe d'eau de rose 
● 2 cuillères à soupe de gel aloe vera

Mélanger tous les ingrédients ensemble, puis les
verser dans un flacon, en verre de préférence (vous
pouvez réutiliser un flacon déjà en votre possession,
après l'avoir bien nettoyé).
A savoir, tous ces ingrédients peuvent être utilisés
seuls. 
Shampoing solide
Recette pour 3 shampoings environ 
● 120 g de Tensioactif SCI (disponible notamment 

dans les magasins bio, sites internet bio, zéro 
déchet ou de cosmétiques tels que Aroma zone, 
pharmacie...)

● 20 g de lait d'avoine (peut-être réalisé maison, 
avec de l'eau et de l'avoine)

● 30 g d'huile végétale (huile de coco, jojoba, 
avocat, brocolis... à choisir en fonction de votre 
type de cheveux et de vos besoins)

● 2 citrons non traités (jus et zestes)
Prélevez le jus et le zeste des citrons.
Mettre au bain marie le SCI, le lait d'avoine et l'huile.
On obtient une pâte qui s'agglomère bien (le SCI ne
fond pas mais il forme une "masse compacte" quand
il fond).
Mélanger cette pâte avec le jus et le zeste des
citrons, toujours au bain marie, pendant environ 5
min. Remuer bien. Le mélange va mousser. Laisser
reposer 1 à 2 heures jusqu’à ce que la mousse
diminue, avant de verser dans les moules (on peut
par exemple utiliser des moules à cannelés ou
d'autres en sa possession).
Mettre au frigo 1 jour pour que le shampoing fige,
puis démouler. Laisser sécher une semaine avant
utilisation. 

CLEAN UP DAY
La journée de nettoyage de la commune 

aura lieu samedi 16 septembre.
Nous vous attendons nombreux !
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COMMENT FAIRE UN BON COMPOST ?
Il sera obligatoire pour tous en 2024 !

Quels déchets composter ?
Les déchets de cuisine : épluchures, marc de
café, filtres en papier, pain, laitages, croûtes de
fromages, fanes de légumes, fruits et légumes
abîmés, etc. 
Les déchets de jardin, s’ils ne sont pas utilisés
pour le paillage : tontes de gazon, feuilles, tailles
de haies, fleurs fanées, etc. 
Certains déchets de maison : mouchoirs en
papier, essuie-tout, cendres de bois, sciures,
copeaux, papier journal, cartons salis (mais non
souillés par des produits polluants), plantes
d’intérieur, etc.
Modérément ou avec précaution
Les déchets très ligneux ou durs (tailles,
branches, os, noyaux, trognons de chou...) : parce
qu’ils se dégradent plus difficilement, ils peuvent
être broyés au préalable.
Les mauvaises herbes : leurs graines résistent
au compostage et peuvent germer. 
La viande : il est préférable de la placer en petits
morceaux au centre du tas, hors d’atteinte des
animaux. 
Les coquillages et les coquilles d’œufs : même
s’ils ne se décomposent pas, leur usure apporte
des éléments minéraux et leur structure facilite
l’aération.
Les végétaux malades : si la plupart des germes
pathogènes, concurrencés par les micro-
organismes du compostage sont éliminés, on ne
peut pas garantir une hygiène  totale et la
destruction des graines. Le compost peut alors
entraîner la propagation des maladies.

A ne jamais mettre dans le compost
Les produits synthétiques non biodégradables :
verre, métaux, plastiques, tissus synthétiques,
contenu des sacs d’aspirateur...
Les couches-culottes : elles ne sont pas
entièrement biodégradables. Les bois vernis ou
peints : les bois de menuiserie ou de charpente,
presque toujours traités chimiquement.Les
produits chimiques (huile de vidange...) de façon
générale.
N’oubliez pas que nombre de ces déchets peuvent
être recyclés. Déposez-les dans les bacs
adéquats ou en déchèterie.
Règle n° 1 : mélanger les déchets entre eux
Pour bien composter, il faut mélanger des
catégories opposées, en les brassant dès le
départ ou en les disposant en couches alternées.

Mélanger des déchets carbonés (tailles,
branches, paille, écorces, feuilles mortes, sciure,
copeaux, herbes sèches, papiers, cartons, etc.) et
des déchets azotés (déchets de cuisine, tontes de
gazon, pousses vertes, etc).
Mélanger des déchets humides (déchets de
cuisine, tontes de gazon, pousses vertes, etc) et
des déchets secs (branches, paille, papiers,
sciure, etc).
Mélanger des déchets grossiers (tailles et
déchets fibreux broyés) et des déchets fins
(déchets de cuisine, sciure, tontes de gazon, etc.).
Règle n° 2 : broyer les déchets si besoin
Les végétaux durs, longs et encombrants sont
plus difficiles à composter. En sectionnant,
fragmentant, écrasant ou broyant ces déchets,
vous facilitez l’action des micro-organismes. Ces
déchets favorisent l’aération des matières en
compostage. Vous pouvez les réutiliser sur
plusieurs cycles de compostage, en les retirant
du compost mûr par tamisage.
Règle n° 3 : aérer les matières
Les micro-organismes utiles au compostage ont
besoin d’oxygène. Sans air, ils sont remplacés par
d’autres qui produisent des gaz malodorants et
du méthane, puissant gaz à effet de serre.
Intégrez des matières grossières : elles
permettent une aération permanente des
déchets.
Réalisez un brassage régulier : au début du
compostage (lorsque l’activité des micro-
organismes est la plus forte), puis tous les 1 à 2
mois.
Règle n° 4 : surveiller l’humidité
Trop d’humidité empêche l’aération : le
compostage est freiné et des odeurs
désagréables se dégagent. Si c’est le cas, on peut
étaler le compost quelques heures au soleil ou le
mélanger avec du compost sec ou de la terre
sèche. 
Pas assez d’humidité : les déchets deviennent
secs, les micro-organismes meurent et le
processus s’arrête. Il faut alors arroser le
compost.
Règle n° 5 : rendre visite à son compost
Bien surveiller son compost, par exemple au
moment de l’apport de déchets frais, permet de
déceler un excès ou un déficit d’humidité, des
zones mal décomposées, des odeurs... À partir de
là, les interventions sont faciles et prennent en
général peu de temps.
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Un métier à découvrir

Vie associative

AAC JUDO

À l'AAC judo, nous approchons tranquillement de
la fin de la saison et pourtant les Authipontains ne
perdent pas leur énergie. L’ensemble des groupes
a été sérieux et appliqué toute l’année.Cette
implication permet à notre professeur Romain
Michaud d’être confiant quant à leur probable
réussite lors du passage de grade qui aura lieu le
vendredi 16 juin et le lundi 19 juin. Tous les judoka
pourront montrer leurs acquis techniques afin de
décrocher une nouvelle ceinture à revêtir l’an
prochain sur les tatamis. 
Par ailleurs, une mention spéciale peut être
attribuée au groupe taïso qui s’est étoffé et a été
remarquable tout au long de l’année toujours en
forme et de bonne humeur. 
Finalement, c’est une championne de Judo

Automne Pavia ( triple championne d’Europe et
médaillée de bronze aux jeux olympiques) qui est
venue à la rencontre de nos judokas. À travers
une séance ludique, un échange et évidemment
une séance dédicace les enfants ont pu récupérer
un peu d’expérience venue de la championne
pour remplir leur bagage sportif et leurs
souvenirs associatifs. 

EXPERT DES INSTALLATIONS TECHNIQUES Interview de Jean-Pascal 

L’expert a pour mission, dans
le cadre d’un litige engagé
par voie judiciaire entre deux
protagonistes, de faire un
rapport sur la problématique
technique rencontrée et de
proposer des solutions
adéquates dans le domaine

du thermique, électrique, du levage type
ascenseur, du courant faible (alarme…).

Les initiateurs de la procédure sont soit un privé
soit une administration contre une entreprise ou
un artisan.

De formation ingénieur en énergétique et en
acoustique, agréé auprès des tribunaux, la qualité
première de ce métier selon Jean-Pascal est
d’être avant tout pragmatique, synthétique avec
une capacité de prise de notes rapide. Il est
important de se poser la question « à qui profite
le crime ? » pour toute demande d’expertise. 

Ses propositions techniques demandent à faire

appel à un maître d’œuvre afin de l’orienter
techniquement de manière optimale.

Un conseil de J-P ;

-Éviter l’expertise en essayant de trouver 
directement une solution avec l’entreprise ou 
l’artisan mis en cause et proposer une 
conciliation à l’amiable. L’investissement en 
procédure coûte en moyenne 10 fois la mise de 
départ et les procédures durent entre 18 et 
48 mois.

-Vérifier d’être en possession d’une assurance 
dommage-ouvrage dès lors que vous vous 
lancez dans une construction.

-Ne pas hésiter à prendre une protection 
juridique avec votre assurance habitation. 

C’est un métier passionnant qui demande une
mise à jour des connaissances techniques en
perpétuelles évolutions et permet également des
échanges intéressants avec des professionnels
du terrain.  
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L’association Pagaies en Seine située 8 route de Paris, sur la Base Sports de Nature de Belbeuf, serait
ravie de vous accueillir pour vous faire découvrir les sports de nature tant nautiques que terrestres.

Beaucoup de nouveautés et d’évènements à venir font l’actualité de Pagaies en Seine :

Mur d’escalade

En mai dernier nous avons reçu un mur
d’escalade mobile, celui-ci nous a permis de
développer notre champ d’activité possible.
Composé de 4 voies plus ou moins difficiles nous
l’utiliserons dès cet été pour les stages sports de
nature, mais aussi pour la section Raid de nature
ou lors de différentes prestations.

Les stages sports de nature : 

Âgés de 8 à 14 ans, nous accueillons vos enfants
pour pratiquer des activités de pleine nature tant
nautiques que terrestres pendant les vacances
scolaires (10-13 juillet ; 17-21 juillet ; 14-18 
août ; 21-25 août). 

Au programme : paddle géant, kayak, escalade,
tir à l’arc, etc. 

Licence Paddle 3 mois

La plus grande nouveauté de l’année 2023. Pour
seulement 50 € nous vous proposons de
pratiquer le paddle durant toute la saison
estivale. Avec deux séances par semaine,
mercredi soir et samedi matin. vous allez
apprendre les rudiments du paddle. À la suite de
ces trois mois vous serez en capacité de naviguer
en toute autonomie.

“PAGAIES EN SEINE” SE DÉVELOPPE ET VOUS ATTEND !

GYM - Et un et deux… A vos pinceaux, 
à vos
appareils photos, 
à vos
sculptures...

Cette année, nous étions 
26 courageuses pour les cours 
de gymnastique.
Au programme, step, gainage, abdos,
fessiers, pilates.Samuel nous a bien fait travailler
cette année encore.
Le 13 mai, nous sommes allées à Bihorel pour
une journée inter clubs: on a testé l’aéro move, la
gym oxygène et le bungy pump…
Nous vous donnons rendez-vous début
septembre pour la matinée des associations à la
salle Roger Debarre.
Bonnes vacances à tous et à bientôt !

Pour plus de renseignements, contactez 
Martine Chaumat 

au 02 35 23 48 06 / martine.chaumat@sfr.fr

Comme chaque année 
vous pourrez exposer vos œuvres 

à l’expo de peintures 
sculptures et photos 

le dimanche 3 décembre 2023.

Artistiquement.
Le comité d’ organisation 
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Programme de l’été 2023
● Dès le 1er juillet, nos amis “Polonais” de Luboń arrivent et restent en France jusqu’au 8 juillet. Une 

excursion de deux jours en Anjou est prévue.

● Du 23 au 29 Août, ce sera au tour des “Italiens” de la région de Beddizole, Valtenesie de venir nous 
rendre visite. 

● Puis du 14 au 18 septembre, la commission “Allemagne” emmène des élèves du Lycée Galilée 
(classes de seconde et de première)  et quelques participants adultes. Un échange entre le lycée de 
Bad Bevensen (Kreis d’Uelzen) est en cours avec le lycée Galilée de Franqueville St Pierre. 

● Enfin du 22 au 27 septembre, c’est la commission “Irlande” qui s’envolera pour l’Irlande. 30 
personnes découvriront cette belle île et la ville de Granard, comté de Longford.

LES DERNIERES NOUVELLES D’EUROPE INTER ECHANGES

ASSOCIATION DU TEMPS LIBRE

L’assemblée générale qui s’est déroulée le 19 janvier 2023 a permis la
réélection du bureau avec un nouveau membre Mme Martine HENON. 
A l’issue de cette réunion,  nous avons partagé la traditionnelle galette des rois.
Nous avons également présenté nos projets pour cette nouvelle année 2023.

Une nouvelle activité a vu le jour “Activité
Bowling” qui se déroule le lundi après-midi au
bowling d’Amfreville la Mivoie (transport en
covoiturage).

En Mars, nous avons assisté au spectacle “Les
Enfants Terribles” avec un excellent repas.

En avril, notre repas “Printanier” a eu beaucoup
de succès, environ 60 personnes y ont participé.

En mars et mai, dans le cadre de l’activité
marche, nous avons fait deux marches à la
journée, une à Evreux avec une visite guidée et
une à Pont- Audemer avec pique-nique.

Nous prévoyons pour le mois de juin, une sortie
en bateau avec petit déjeuner lors de l’Armada de
Rouen, ainsi qu’un repas “Champêtre” avec
pique-nique et différentes activités pour l’après
midi dont un concours de Pétanque, des Jeux de
Molkky, des Jeux de société ou une marche dans
les Authieux selon les goûts de chacun.

En septembre, nous envisageons d’organiser une
sortie dans la belle ville d’Amiens avec visite
guidée de la cathédrale, découvertes des
hortillonnages et repas sur un bateau naviguant

sur la Somme (Transport en covoiturage).

En octobre, notre traditionnel Voyage annuel nous
fera découvrir l’Albanie et la Macédoine. 

En novembre, nous nous retrouverons pour un
repas à thème.

En décembre, nous vous présenterons le
traditionnel LOTO au profit du Téléthon, et notre
sortie théâtrale qui est à l’étude, et nous
clôturerons cette année 2023.

Nous remercions les adhérents de répondre
présent aux différentes activités hebdomadaires
et aux sorties organisées.

L’ensemble des membres du bureau 

Raimbourg Bruno, Guesdon Patrick, Gicquel
Christine, Paploray Jeannine, Henon Martin,
Leber Patrick et Lionne Patrick



Week end de randonnée au pays des Rias, Moelan sur mer 

C’est avec une météo clémente que le groupe de randonneurs de 
“Chemins et Sentiers” a séjourné dans la superbe région des Rias
dans le Finistère sud.

C’est bien par les sentiers
que l’on découvre, ce que la
région a de plus beau, culture
et diversité des paysages. 

Passez un bel été, parcourez
les sentiers, soyez curieux !!
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Randonnée autour du port de Doelan

Passage du bac 
à chaîne sur la Laita

Bois d’Amour, Pont AvenRandonnée Bois du Breuil - Honfleur 26 mai

Pour tous renseignements : Chantal Lionne 07 87 03 54 10
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HOMMAGE :
Bruno Ribeiro nous a quitté à l' âge de 61 ans suite à une longue maladie.Adhérent
au club pendant de nombreuses années, Bruno était doté d’une technique
incomparable et inimitable. Son coup droit, son revers sans pareil, son lob en ont fait
un joueur redouté de tous, se permettant même un jour en compétition de faire une
perf à 30.

Ta gentillesse et ton attention ont fait de toi une personne attachante, repose en paix Bruno ...

Résultats sportifs :
- Equipe 1ère Hommes : En gagnant dimanche 4 juin contre AS Cléon, notre équipe a atteint l'objectif 

de se maintenir en Départementale 2 malgré de nombreuses blessures. Tous nos voeux de 
rétablissement pour Paul Bisiaux qui a vu sa saison gâchée par une blessure à l 'épaule.

- Equipe 15/16 ans Hommes : l'équipe toute nouvellement créée, finit à la dernière place sans avoir 
jamais déméritée. Du travail et de la patience et les résultats arriveront…

Bastien, Lucas, Clément, Louis, Oscar

- Compétition libre : déjà 30 matches de validés
(adultes et jeunes confondus)  

- Raquette ado FFT : l’équipe mixte composée de Gouel Claire, Wallois 
Maëline du TC Authieux  et de deux autres joueuses ( TC Pavilly et TL 
Oissel) terminent à la 3 ème place. Félicitations à nos 2 joueuses.

Léa, Claire, Maëline et  Muriel

Animation :
Plateaux galaxie interne rouge et violet validés durant les après midi du mercredi.

Prévu : sur un mercredi de Juin; rencontre jeunes avec le TL Oissel.

En prévision l'année prochaine, une animation  jeune en aller et retour avec le club de Petit 
Couronne.

Tennis à l'école :
Poursuite des actions des années précédentes sur 2 classes (primaire et maternelle)suivant le
protocole défini par une  convention. Remerciements aux enseignantes, FFT et éducation nationale.
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Roland Garros 2023 :
Environ 40 personnes du club (jeunes, parents et membres du bureau) se sont rendus au stade
mercredi 31 mai pour assister à de nombreuses rencontres; à cette occasion un concours photo
récompensa la meilleure photo (l'originalité et l' humour étaient à l' honneur), Mme Alépée Mathilde
remportant le prix doté d'un lot. Remerciement au transport Adrien.

Equipement :
TEXTILE : Tee shirt blanc et bleu, Polo bleu ont été achetés par le club, ils seront mis en vente
rapidement afin de porter les couleurs du club; remerciements à la société ANGE d'Evreux et la ligue
Normandie de Tennis pour leur soutien.

FILET COUPE VENT: Après avoir fait l'acquisition de 2 filets coupe vent, une solution sera revue avec
le service technique de la Mairie pour avoir la meilleure fixation sans trop de contraintes sur le
pourtour grillagé du court extérieur. Un 3ème filet sera à l' étude la saison prochaine. Nous
privilégierons l'artisanat local comme sponsors.

Communication : 
Dans le but de favoriser la communication, nous avons développé plusieurs types de communication : 

GROUPES WHATSAPP :  ECOLE TENNIS //  COURS PHYSIQUE // ROLAND GARROS // BUREAU //
PRESIDENTS DE CLUBS

MAIL :  Tclesauthieux0644@orange.fr ou par messagerie interne FFT  ( ADOC)

FACEBOOK : Tclesauthieux . 

PROJET REPORTÉ : Le tennis santé sera revu la saison prochaine .

NOUVEAU PROJET pour la saison prochaine : les  BALLES ROSES avec le soutien de la ligue
de Normandie de Tennis et en collaboration avec la municipalité des Authieux sur le port st Ouen au
profit de la lutte contre le cancer du sein.

WANTED : Nous recherchons joueurs et joueuses afin de renforcer notre équipe 1ère H (niveau 2 ou
3ème série de préférence)  et recréer une équipe féminine (tout niveau).

CONTACT : Tclesauthieux0644@orange.fr ou 06.03.52.61.38

INSCRIPTION SAISON 2023.24
SAMEDI 2 SEPTEMBRE DE 10H à 12H AU CLUB HOUSE

MERCREDI 6 SEPTEMBRE  DE 17H à  19h00 AU CLUB HOUSE
SAMEDI 9 SEPTEMBRE DE 9H à 12H SALLE DELBARRE ( journée associations)
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COMITÉ DES FÊTES

Soirée Méchoui
Samedi 13 Mai, l’équipe de bénévoles de votre comité des fêtes a organisé son traditionnel méchoui.

Les habitués, comme toujours étaient au rendez-vous, mais nous déplorons une très faible
participation des Authipontains !

La soirée était animée par l’orchestre “Les Andrews” qui nous ont fait un show exceptionnel en live
avec notamment la reprise du duo Lara Fabian / Johnny Hallyday, à couper le souffle.

En fin d’année,nous avons épuré les deux rayons documentaires : Adultes et Enfants .

Ce qui a permis en début d’année d’actualiser ces deux rayons grâce au prêt de la
MDSM de 240 volumes .

Afin d’apporter à nos lecteurs un service régulier il serait souhaitable que deux
personnes viennent renforcer le groupe.  

LES BÉNÉVOLES 

7 Octobre 2023

Pour les personnes qui n’aiment pas le mouton ou qui n’ont pu se libérer
pour notre méchoui, notez de suite notre prochaine date le 
7 Octobre.

Au menu, il y aura du cochon grillé.

La soirée sera animée par l’orchestre LEGACY (ex Collin Thomas).

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
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Ce matin-là, quand on arrive à l’école, tout
le monde est déguisé ! Il y a des princesses,
des chevaliers, des ninjas, des super héros,
des supers maîtresses et même une statue
de la Liberté !

On s’est promené dans le village pour
montrer nos beaux déguisements. Les
enfants de l’école maternelle nous ont
accompagnés. Il y avait beaucoup de monde
car certains parents sont venus avec nous.
On a lancé des confettis, on a pris des
photos et on a fini la journée par un grand
goûter. 

C’était vraiment une super journée !

On a adoré !

CP/CE1 - LE CARNAVAL

Le jeudi, on rencontre la classe de
Sandrine. Ce sont les MS/GS de l’école
maternelle. Avec eux, on fait du sport :
des relais, des jeux de ballons, des
ateliers de lancers avec des disques, des
balles de tennis,       des sacs de sable… 

Mais on ne fait pas que du sport, on leur
lit aussi des histoires : ils sont très
sages, ils nous écoutent.  On a un petit
peu peur car c’est difficile de lire une
histoire devant tout le monde main on est
content de leur  montrer comment
maintenant, on sait bien lire ! 

La liaison avec la classe
de sandrine

Ets TREUBERT Dominique
Horticulteur - Décorations Fleurales

14, rue de la Vieille Côte 
76520 QUEVREVILLE LA POTERIE
Tél. 02 35 79 14 38

Du lundi au samedi 9h/19h,
dimanche et jours fériés 9h/13h
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2. Le tennis

Nous faisons également du tennis avec Léa le
mardi (CE1/CE2).

Pendant nos cours, nous apprenons à servir,
échanger, viser.

Nous aimons faire des matchs et jouer
ensemble.

1. Le vélo
Depuis le mois de mai, chaque vendredi après-midi,
tous les élèves de l’école participent aux séances de
vélo.

L'entraînement se fait dans la cour de l’école ou
dans le parc du château des Authieux.

Nous participons à différents ateliers :  

Endurance, parcours VTT, descente/montée,
freinage, rouler en file indienne, slalomer, annoncer
notre direction…

Nous avons également révisé la signification des
principaux panneaux du code de la route.

CE2/CM1/CM2 - LE SPORT À L’ÉCOLE

Le 9 mai 2023 les CM de  Mme Quignon sont allés
à l'usine du SMEDAR. Nous avons pris le car pour
y aller. Arrivés à l'intérieur de l'usine nous avons
été accueillis par le personnel. Nous sommes
arrivés dans une grande pièce. Mohammed nous
a accueillis et a fait un rappel rapide sur les
machines de l'usine. Avant la visite il nous a
donné des casques auditifs pour entendre sa voix
à travers  le bruit des machines. Nous avons
commencé la visite avec une grosse machine
rouge qui envoyait les déchets (triables) sur un
tapis roulant puis les emmenait  dans un engin
qui ressemblait à un tambour de machine à laver.
Dans le tambour,  il y avait 3 sortes de trous : des
petits trous pour les petits déchets, des moyens
trous pour les moyens déchets et des grands

trous pour les grands déchets. Par précaution,
les petits déchets partaient à l'incinération. Les
déchets arrivent ensuite dans une machine qui
les triait par taille et par forme . Des tapis roulant
les emmenaient devant des employés. Enfin nous
sommes retournés dans la pièce du début. Fin de
la visite.

Antonin – Léonard

LA VISITE DU SMEDAR
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Tout au long de l’année, nous avons travaillé sur
l’environnement avec Mohammed et Amandine.

Au mois de février, toute l’école a assisté à une
pièce de théâtre participative. Plusieurs élèves
sont montés sur scène afin de proposer des
solutions à une famille pour qu’elle améliore le
tri de ses déchets. 

Au mois de mai, nous sommes allés au parc du
château pour découvrir la litière.

LE SMEDAR ET LES AUTHIPONTAINS

ENVIRONNEMENT

Le 9 mai 2023, nous avons pris le car pour aller à
l'usine de SMEDAR. Nous avons retrouvé
Mohamed qui nous a emmenés dans une salle
pour regarder un dessin animé sur les
emballages. Ils nous ont prêté des casques pour
nous parler avec un micro car il y avait beaucoup
de bruit. Un  tracteur a pris les emballages, les a
mis sur un tapis roulant pour trier. Après nous
sommes allés voir des personnes qui triaient des
déchets au cas où il y aurait des erreurs. Ils
triaient (des emballages, du plastique, du
carton...). Ils nous ont montré comment faire des
cubes en déchets, il y en avait plein!  Nous
sommes allés reposer les casques dans la salle.

Nous sommes sortis de l'usine et nous sommes
retournés dans le car pour rentrer aux Authieux
pour aller à l' école.

Valentin & Victor

L’USINE DU SMEDAR

Il y a 4 couches : 
- la litière
- la litière en décomposition
- l’humus 
- le sol minéral.

Nous avons également trouvé différents
insectes : le cloporte, la limace,
l’araignée, le géophile…. 

Certains sont herbivores comme le petit
grillon des bois. 

D’autres sont carnivores comme le
carabe.
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LA FUITE DE GAZ
On est arrivé à l'école comme tous les
jours en récréation. Là, les maîtresses
nous ont regroupés près des jeux de
l'école car ça  ne sentait pas bon dans
l'école. Les pompiers et la police sont
arrivés et nous nous sommes regroupés
devant la mairie. Nous sommes restés 30
minutes devant la mairie.

Ensuite nous sommes allés au parc du
château pour s'amuser. Nous sommes
restés 1 heure puis nous sommes rentrés.

Apolline - Capucine

LA BIBLIOTHÈQUE
Tous les jeudis, nous allons à la
bibliothèque de 13h30 à14h00. Nous
devions lire un livre puis le présenter à
toute la classe.Il y a des bibliothécaires
enfants : ils écrivent les noms et le titre du
livre choisi. Puis les vrais bibliothécaires
les scannent et les apportent à l'école.
Ensuite, les bibliothécaires enfants
donnent les livres aux élèves. Et chaque
semaine,  nous les échangeons.

Agathe - Alice

Isabelle Leclerc
Conseillère en Nutrition, Cuisine et Hygiène Alimentaire

Isabelle vous propose :

� Des conseils
� en nutrition (manger équilibré)
� en hygiène alimentaire

le tout sous forme de jeux, d’astuces...

Et aussi
� Des ateliers culinaires par petits groupes

� des recettes simples
� des recettes anti-allergies
� des recettes IG bas

Tarifs : 50 euros / 1 heure
90 euros / 2 heures

Forfait kilométrique selon la distance

Port : 06 60 55 72 81
isabelleleclerc9@hotmail.com

LA SORTIE A L’ARMADA
Jeudi 8 juin, les CM1 et les CM2 sont allés à l’ Armada.
Nous avions rendez-vous à 8h30 au parking ROBERT
TALBOT à Amfreville-la-Mivoie.

Nous avons marché 4 km jusqu’à la zone surveillée de
l’Armada . Nous avons visité le bateau “Étoile du Roy”
de nationalité française, le bateau Marité de
nationalité française, le bateau de Thalassa de
nationalité  néerlandaise, le bateau Charles-Maveil de
nationalité française et le bateau Galéon  Andaleicia de
nationalité espagnole. Nous avons pique-niqué, puis
nous avons visité le musée maritime. Nous avons
marché encore 4 km et nous sommes rentrés.

Alice M. - Aléna
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LA SORTIE AU COLLÈGE 
Le lundi 15 Mai, nous sommes arrivés à l’arrêt de bus à 8h . Le bus est arrivé au collège à 9h. Nous
sommes allés au CDI. 

Nous avons fait des jeux, il fallait chercher, trouver et replacer des livres par ordre alphabétique. Nous
avons aussi découvert à quoi sert le CDI et ses règles. Nous avons eu une récréation de 15 min.
Ensuite nous avons fait de la chorale avec Mme Allombert. Nous avons chanté « Heureux qui comme
Ulysse », avec les autres classes de CM2. Nous sommes allés au réfectoire et nous avons mangé des
saucisses ou des merguez, des légumes et de la semoule. En entrée nous avions plusieurs choix :
concombre carotte râpée ou tomate. Puis en dessert nous avions aussi plusieurs choix : des fraises,
des pommes, du comté et du camembert. Après , nous sommes tous partis en récréation pendant 45
min, c’était la plus longue .Ensuite nous sommes allés faire de l’allemand accompagnés de Mme
Bouvart. C’était super sympa. Nous avons appris une quinzaine de mots comme : guiraffe =  girafe ,
chocolade = chocolat et aussi une phrase : Mein name ist … = Mon nom est … Après nous sommes
allés en sport ,nous sommes sortis du collège pour aller dans un gymnase juste à côté. Nous avons
commencé par faire une course d’orientation dehors,nous avons fait des binômes de 2 ou 3. Puis on
nous a donné une feuille avec un endroit où aller et là-bas il y avait une perforeuse ,il fallait perforer
la feuille et revenir en prendre une autre. Ensuite nous sommes rentrés  dans le gymnase faire du
lancer de vortex. C’était trop bien , mais un peu dur ( il fallait de la force ). Enfin,  nous sommes allés
voir la CPE , qui se trouvait dans la salle polyvalente du collège . Nous nous sommes tous assis . Puis
elle nous a expliqué ce que c’était un CPE et une surveillante. Enfin nous avons pris le bus pour
rentrer.

Anna – Alicia

Jeu 2 : Voici une grille de mots mêlés en rapport avec le vélo, Retrouve les mots suivants dans la
grille.

GUIDON CHAINE PNEU PATIN PLATEAU PEDALE CADRE
FREIN PIGNON SELLE JANTE RAYON DERAILLEUR POTENCE
ROUES MANIVELLE
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ÉCOLE MATERNELLE DES PRÉS VERTS

L‘école maternelle Les Prés Verts est un lieu de vie où le dynamisme et l'engagement des maîtresses,
ATSEM et parents élus créent une atmosphère riche en apprentissage et propice à l'épanouissement
des enfants ! Ce dernier semestre s‘est traduit pour plusieurs actions et projets éducatifs.

Farandole d‘actions gourmandes avec les ventes de galettes artisanales, crêpes et gâteaux proposées
par les parents élus ainsi que celle des sacs réutilisables personnalisés avec les dessins des enfants
ont rencontré un franc succès !

Ce semestre a également été rythmé par le carnaval organisé par les maîtresses qui a enchanté petits
et grands. Les élèves ont défilé dans les rues du village et le lancer de confettis final a créé des
souvenirs inoubliables.

Enfin, une sortie à Villers sur Mer a également marqué l'esprit des enfants. Accompagnés de leurs
maîtresses, des ATSEM et des parents accompagnants, ils ont déambulé sur la plage puis ont
découvert le monde fascinant des créatures préhistoriques : les dinosaures.

Les parents d’élèves
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Pour éviter les limaces dans votre potager, conserver vos coquilles
d’œufs, les broyer et les disposer sur les jeunes pousses.

Pour stimuler les plantes, jeter
votre marc de café sur les fleurs,
c’est un bon engrais naturel. 

Pour désherber la terrasse, on
peut égoutter les pâtes, le riz ou
utiliser du vinaigre blanc.  

N’hésitez pas à faire votre propre
compost avec vos déchets verts et
si vous le pouvez, embaucher des
poules pour réduire vos déchets !
et en plus elles vous offriront des
œufs !

LES CONSEILS DE JARDINAGE 
DE MARTINE

Il était une fois l’histoire d’un petit pinscher noir
qui arrive dans notre village très certainement le
4 décembre 2022 d’une manière qui reste et
restera très mystérieuse . 

Il a parcouru des kilomètres entre Tourville la
Rivière et les Authieux pendant des semaines
sans que jamais personne ne parvienne à
l’attraper. Vous êtes nombreux à l’avoir aperçu,
aux abords de l’école où même dans votre propre
jardin !

Il a fait l’objet d’un signalement sur les réseaux
sociaux via le « Pet Alert » notamment par le
pépiniériste de Tourville la Rivière qui adore les
animaux et avec qui j’ai échangé dans le seul but
de pouvoir le sauver et de retrouver ses maîtres.

De leur côté, ses propriétaires, qui ne suivent pas
les réseaux, ont placardé leur village de Criquetôt
l’Esneval d’affichettes afin de retrouver leur petit
protégé.

Puis un jour d’Avril, un petit miracle se produit.

Le petit chien exténué, perdu, et surtout seul,
rentra chez Mr et Mme PINABEL afin de se poser
sur leur canapé .

Un pas essentiel était franchi pour le sauver !

Mr et Mme  Pinabel ont porté le pinscher chez le

vétérinaire pour voir s’il était identifié ! et oui il
l’était … !

Quelle bonne nouvelle, il va pouvoir retrouver ses
maîtres !

La clinique vétérinaire a tout de suite appelé les
propriétaires qui sont venus le chercher pour leur
plus grande joie et celle de son frère un autre
pinscher noir.

Je vous laisse imaginer la suite !

Merci à tous ceux qui ont pris soin de lui pendant
ces 4 mois et notamment Nathalie.

Nous pouvons être fiers de la solidarité et
bienveillance animale de notre village pour lui
venir en aide !

L'HISTOIRE DU CHIEN Par Sylvie
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RANDONNÉE AUTOUR DE BELBEUF

Ce mois-ci nous vous proposons une balade de 12 km pour vous faire découvrir Belbeuf. Cette
promenade est extraite du recueil Balades dans le canton de Boos consultable en mairie.
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UN PEU D’EXOTISME ! Recette proposée par Françoise 

POULET À LA VANILLE
Ingrédients : 

- 1 poulet en morceaux ou des cuisses de poulet
- 3 c à café d’extrait de vanille liquide
- 4 c à soupe d’huile de tournesol
- 1 c à soupe de farine
- 5 cl de rhum brun soit 2 verres liqueur ou 2.5 c à soupe 
- 2 gousses de vanille
- 2 gousses d’ail écrasées
- 1 oignon coupé en dés
- 1 carotte coupée en dés
- 50 cl de bouillon de volaille
- Sel, poivre

La veille :
- Faire une marinade avec sel, poivre, extrait de vanille 

et 2 c à soupe d’huile
- Badigeonner les morceaux de poulet
- Laisser macérer 24 h

Le lendemain : 
- Préparer le bouillon de volaille avec un cube ou deux,
- Faire chauffer 2 c à soupe d’huile
- Faire revenir les morceaux de poulet
- Lorsque les morceaux sont dorés, ajouter l’oignon, 

l’ail et la carotte
- Mélanger puis saupoudrer de farine
- Mouiller avec le rhum brun
- Recouvrir au ¾ avec le bouillon
- Dès que la sauce commence à frémir, baisser le feu et 

cuire 30 mn 
- Ajouter les gousses de vanille fendues et cuire à nouveau 

20 mn.

Accompagnement : Servir avec un riz blanc ou sauvage 
BON APPÉTIT !



Cantine et Garderie
02.35.23.39.54

Lundi – mardi – jeudi – vendredi

Horaires

De 7h30 à 8h35 et de 16h30 à 18h30

Mairie
02.35.23.35.35

Fax 02.35.23.11.46

Courriel : mairielesauthieuxportstouen@orange.fr

www.lesauthieuxsurleportsaintouen.fr

Lundi – Vendredi

De 8h00 à 12h00 – 15h00 à 17h00

Mercredi

De 8h00 à 12h00

Mardi – Jeudi

De 15h00 à 19h00

Eglise
Pas de calendrier spécifique.

Déchetterie de Boos
Horaires 

Lundi 9h00-12h00 14h00-18h30

Mardi 9h00-12h30

Mercredi 9h00-12h00 14h00-18h30

Jeudi 9h00-12h30

Vendredi 9h00-12h00 14h00-18h30

Samedi 9h00-12h00 14h00-18h30

La Métropole
Collecte des déchets
Eau - Assainissement

N° Vert : 0800 021 021

FILO’R

Tél. 0800 649 649
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Infos pratiques


